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Dans cette seconde partie, après un bref rappel du projet, je dresserai ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique.  
Puis ƧΩexprimerai un avis sur les observations du public, regroupées par item du projet de PLU. Cet avis 
prendra en compte les réponses apportées par le pétitionnaire aux observations et aux questions 
posées par mes soins ainsi que les observations des Personnes Publiques Associées.  
Enfin ƧΩexposerai mes conclusions et mon avis personnel motivé sur le projet, assorti de mes éventuelles 
réserves et recommandations. 

 

2.1- RAPPEL DU PROJET 

2.1.1 - La commune 
 

Située à une vingtaine de kilomètres au nord de Rennes, dans le ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƛƴǘŞƴƛŀŎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нопл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ {ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ осор Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
(2017) soit une densité de population de 155 hab./km². Elle est membre de la Communauté de 
Communes Bretagne Romantique regroupŀƴǘ нр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор 000 habitants. 
!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ /ƻƳōƻǳǊƎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo. 
 

 

 La commune est actuellement couverte ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мр 

décembre 2006 aȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ζ simplifiée η Ŝƴ нллф Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

révision « allégée » en 2015 ainsi que de plusieurs modifications 
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[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
harmonieux et durable de son territoire. 

2.1.2 - Le projet  
 

Etat des Lieux 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ aŀǎǎƛŦ !ǊƳƻǊƛŎŀƛƴΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻǳǎ-sol sont 
composés de couches sédimentaires. 

Le dénivelé entre le point le plus haut et le point le plus bas de la commune est de 60 mètres. 
Le climat de la région est de type tempéré océanique, caractérisé par des températures 

estivales moyennes et des hivers peu rigoureux. 
La commune est située sur le bassin versant de la Rance. 
Un inventaire des zones humides a été réalisé en 2006 complété par un inventaire réalisé sur 

les zones à urbaniser en 2018. Au total environ 213 ha de zones humides ont été répertoriés, soit un 
peu plus de 9% de la surface totale. 

Les boisements constituent un patrimoine naturel et prennent différentes formes : quelques 
boisements, des haies bocagères (réparties de façon inégale sur le territoire), et des ripisylves. 

Plusieurs réservoirs de biodiversité et corridors écologiques sont identifiés sur la commune. 
La géomorphologie et les ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

ŘŜǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ /ŀƴŀƭ ŘΩLƭƭŜ ϧ wŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜōƻǊŘǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Selon les données de 2013 la population active représente 78.8% des 15-64 ans, soit 3.5 points 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нллуΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł тоΦс҈ 

5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŀ ½! ŘŜ ƭŀ .ƛƭƭŀƛǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 
les ZA de la Morandais et du Quillou au sud du territoire, TINTENIAC constitue un important pôle 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ 

¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Sur le plan des équipements administratifs, Tinténiac dƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ tƻǎǘŜΣ ǳƴŜ 

ƳŀƛǊƛŜΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΦ 
A la rentrée 2015-2016, 2400 élèves étaient accueillis dans les établissements scolaires 

suivants : 2 écoles primaires (Publique et Privée), deux collèges (Public et Privé) et deux Lycées 
Professionnels (Public et Privé également).  On recense également un restaurant scolaire, un espace 
Enfance, un point information Jeunesse, une crèche multi-ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мл ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ 
centre de formation aux métiers de la route. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
ǎǇƻǊǘƛŦΣ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ όŀǾŜŎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ŎƻǳǊǘǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎύΣ ŘΩǳƴ ǎƪŀǘŜ-park, 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴ ƳǳǎŞŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŀƭƭŜǎ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎ 
ό5ǳƎǳŜǎŎƭƛƴ Ŝǘ LƭƭŜ ϧ 5ƻƴŀŎύΣ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŎŀƳǇƛƴƎΣ 
location de bungalows, piscine et activités de plein air.  

Les équipements sanitaires et sociaux suivants sont implantés sur le territoire : un EHPAD, un 
centre médical (hébergeant médecins, infirmiers, kinésithérapeutes, dentistes, podologue et cabinet 
ŘΩŞŎƘƻƎǊŀǇƘƛŜύΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-psychologique, un centre médico-psycho-pédagogique et un 
lŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΦ 

De nombreuses associations sont dénombrées sur la commune de Tinténiac, touchant les 
secteurs des sports et loisirs, de la culture et du social ainsi que du périscolaire et du patriotisme. 

En matière de gestion des sols, les secteurs artificialisés représentent environ 15% de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ¢ƛƴǘŞƴƛŀŎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ опс ƘŀΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƳƛ-naturels sont 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ п ҈ Ŝǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ул ҈ 
du territoire. La commune a enregistré une évolution importante de la destination de ses sols entre 
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нллр Ŝǘ нлмпΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ отр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ Řƻƴǘ ол҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
collectif. 
 
Prévisions démographiques 

Tinténiac se caractérise par une croissance démographique très soutenue entre 1999 et 2006, 
dont le rythme ralentit depuis. Il est constaté un desserrement des ménages dont la taille moyenne 
sur la période 2001-2016 est passée de 2.53 à 2.42 personnes par logement. Ce facteur représente un 
ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ро ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ 
мΦс ҈ ǇŀǊ ŀƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ смр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 
Les besoins en nouveaux logements sont estimés à 350 logements avec un objectif de 4 205 habitants 
en 2030. 
Le dossier justifie ces prévisions par :  

¶ le rôle de pôle de relais que doit tenir la commune au sein du Pays de Saint-Malo (cf. SCoT) 

¶ la position géographique favorable de la commune, à proximité de la RD 137 rapprochant le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴƴŀƛǎŜ 

¶ la dynamique démographique continue depuis 30 ans liée au positionnement évoque ci-dessus 

¶ la présence sur la commune de nombreux commerces, services et équipements collectifs ainsi 
ǉǳŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ 

¶  la situation de la commune dans un environnement naturel et paysager de qualité. 
 

Les orientations du PADD 
 
 Le PADD de Tinténiac se décline en 5 grandes orientations elles-mêmes subdivisées en sous-

objectifs. 

υ 2ÅÃÅÎÔÒÅÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÓÁ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
1.1 Produire du logement pour satisfaire la demande 
1.2 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜǎ 
1.3 /ŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
1.4 Modérer la consommatioƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
1.5 Renforcer la mixité sociale 

. 2 Pérenniser les emplois sur la commune 
 нΦм /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ¢ƛƴǘŞƴƛŀŎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
 2.2 Renforcer le commerce dans la centralité 
 нΦо CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
 2.4 Ne pas figer les entreprises installées en campagne 
 нΦр tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

3 Veiller à préserver le cadre de vie  
оΦм hŦŦǊƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞ 
3.2 Conforter les liaisons douces 
оΦо CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 
3.4 Préserver ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ 
оΦр tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 
3.6 Améliorer les performances énergétiques des constructions 
оΦт tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

4 Préserver la biodiversité  
 4.1 Préserver la trame bleue communale 
 4.2 Assurer la protection de la trame verte 
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 4.3 Sauvegarder les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
 

ω #ÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 
5.1 Sauvegarder les paysages communaux 
5.2 Porter une attention au traitement des limites 
5.3 Valoriser le patrimoine bâti remarquable 

Le contenu des zones 
 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ мп ȊƻƴŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 
o 6 zones urbaines : UC, UE, UJ, UL, UA et UT. 
o 5 zones à urbaniser : 1AUZ, 1AUE, 1AUL, 1AUA et 2AUA. 
o 2 zones agricoles A et AI 
o 1 zone naturelle N. 

Les zones U représentent 8.4 % du territoire, les zones AU 2.2 % les zones N 16.2 % et les zones 
A 73.2 %. 
 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м ǎƻƴǘ 
définies sur 3 secteurs tous situés à La Besnelais dont la superficie est comprise entre 2 000 et 5 000m². 
{ǳǊ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р 000 m² des OAP plus précises, de niveau 2 ont été 
définies. Sont concernés de la ZAC nord-ouest, le secteur de requalification du lotissement des 
.ƭŀƴŎƘŜǊŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллсΣ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
nommés La Croix Sifflet et JŜŀƴƴŜ ŘŜ [ŀǾŀƭΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ 
sont complétées par des prescriptions sur les thématiques suivantes : implantation du bâti, économie 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎ-à-vis, mutualisation des accès et du stationnement, 
ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte bleue et sur le commerce sont également définies. Il en est de même pour les zones à urbaniser 
à vocation économique et à vocation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  
 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
 

tƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ 
principaux secteurs dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
mises en place afin de ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ 
ŘŜ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ стл Ƴч ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмсΣ ƭŜǎ 
futures habitations consommeront 330 Ƴч Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
moyenne sera donc réduite. 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
La zone agricole définie couvre la grande majorité des parcelles cultivées ainsi que les constructions à 
usage agricole, soit environ 1 700 hectares. Dans le but de limiter les constructions nouvelles en 
secteur agricole, seul le village de La Besnelais pourra accueillir de nouveaux logements. Dans tous les 
hameauxΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Le projet est basé sur une densité de 25 logements par hectare (double de la densité effective 
de la dernière décennie) et le dimensionnement des zones constructibles et diminué par rapport au 
précédent PLU. 
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Le commerce 
 

Reprenant les définitions établies dans le SCoT du Pays de Saint-Malo, à propos de la Centralité 
et des Sites de Flux le projet présente la Centralité come correspondant à la zone UC élargie au bourg, 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ 
sont au nombre de deux : Tinténiac Ouest (ZAC nord-ouest diminuée de la Place Tanouarn se 
retrouvant dans la centralité) et Tinténiac la Morandais correspondant à la ZAC du même nom. 

La tache Urbaine, où sont autorisées les constructions relevant des sous-destinations 
« Artisanat et commerce de détail » uniquement par changement de destination et ne pouvant 
excéder 300 m² de surface représente les zones UE du bourg non comprises dans la centralité et les 
zones AUE. 

Plusieurs commerces situés sur les linéaires suivants : rues Nationale, de la Libération et des 
Dames ainsi que la place André Férré, sont préservés et leur changement de destination est interdit. 
 
Patrimoine naturel et paysager 

!ōŀƴŘƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 9./Σ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ ǘǊƻǇ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ 
trame verte concernée correspond aux boisements inférieurs à 1 ha, le code forestier protégeant déjà 
les boisements supérieurs à un hectare dans le département. Une partie du bocage est également 
concernée. 

Ce sont 26 hectares de boisements et 99 km de haies qui sont protégés. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇŝǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎΦ 
 Le règlement des zones A et N interdit toutes constructions et installations dans une bande 

ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Au total 213 hectares de zones humides sont repérés sur le règlement graphique en fonction 

ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллсΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci conformément au SAGE. 
Un inventaire complémentaire a été réalisé sur les zones à urbaniser qui a permis de mettre en avant 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 

Le patrimoine bâti est protégé par les dispositions suivantes : 
- Les bâtiments antérieurs au 20ème siècle constituent le patrimoine communal et doivent 

être conservés et restaurés. 
- ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ 
ǊŜǇǊŜƴŀƴǘΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ 
construction.  

- Toute démolition, même partielle, dƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ? 
Seules seront admises les démolitions mettant en valeur le patrimoine. 

Les chemins de randonnée inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée sont identifiés sur le plan de zonage. 40 kilomètres de chemins sont protégés au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-38. 

tŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳƛƴƛƳǳƳ 
de 50 m², 12 constructions, situées en zone agricole sont repérées et identifiées en rouge sur le plan 
ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 
 
Les SRECAL 
 

Neuf STECAL à vocation économique ont été définis pour une superficie totale de 11 hectares, 
avec pour objectif de conforter des entreprises ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ 
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ {¢9/![ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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¶ La chevrue, 0.88 ha, à 1.4 km au sud-est du bourg. Entreprise de préparation industrielle de 
produits à base de viande, sous-destinations autorisées « Restauration et Industrie ». 

¶ Le Perray, 0.28 ha et 0.11ha, à 4.2 km au sud-est du bourg. Deux restaurants, sous destination 
autorisée « restauration ». 

¶ Le Trégaret, 030 ha, à 2km au nord-est du bourg. Activité de paysagiste, sous-destinations 
autorisées « !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ [ƻƎŜƳŜƴǘ » 

¶ [ŀ {ŀǳŘǊŀƛǎΣ лΦсу ƘŀΣ Ł оΦф ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ ǎƻǳǎ-destinations 
autorisées « Industrie et logement ». 

¶ La Morandais, 0.39 ha, à 3.1 km au sud-est du bourg. Entreprise de terrassement et 
maçonnerie, sous destination autorisée « Industrie ». 

¶ [Ŝ tƻƴǘ wŜƴƻǳƭΣ лΦрр ƘŀΣ Ł мΦс ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ !ƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ǎƻǳǎ-
destination autorisée « Autres équipements recevant du public ». 

¶ La LŀƴŘŜΣ сΦфф ƘŀΣ Ł о ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 5ŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {aL/¢ha ŘΩLƭƭŜ ϧ wŀƴŎŜΦ 
tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

¶ [Ŝ tŜǊŘǊƛŜƭΣ лΦум ƘŀΣ Ł мΦп ƪƳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
construction, sous-destination autorisée « Artisanat et commerce de détail ». 

 
Emplacements réservés 
 

Neuf emplacements réservés sont inscrits au PLU : 
- н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ 
- н ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
- 2 emplacements réservés pour des liaisons douces 
- м ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ-tampon boisée entre la zone 1AUA 

et la zone UE de la Besnelais 
- м ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ł ƭŀ .ŜǎƴŜƭŀƛǎ 
- 1 emplacement réservé pour la réalisation de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 

connexion intermodale situé à proximité. 
 
Site Natura 2000 
 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 3.5 kilomètres du bourg de Tinténiac. Il 
ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ 9ǘŀƴƎǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ wŀƴŎŜ » Les futures zoƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 
 

ςȢς "),!. $% ,ȭ%.15%4% 05",)15% 
 

2.2.1 ɀ Déroulement  
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ 11 janvier 2021 à 9h 00 au samedi 13 février 2021 à 12h au 
siège de la Mairie de TINTENIAC (35).  [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘs ont été 
tenus à la disposition du public pendant cette période aux ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΦ 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes 
Bretagne Romantique : www.bretagneromantique.fr et de la commune : www.tinteniac.fr. 

http://www.bretagneromantique.fr/
http://www.tinteniac.fr/
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 WΩŀƛ été présent pour recevoir le public lors des cinq permanences qui ont eu lieu dans petit 
bureau au rez- de- ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ ¢ƛƴǘŞƴƛŀŎ όŀŦƛƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł 
mobilité réduite) les : 
 

                           Lundi 11 Janvier 2021 de 9h00 à 12h00 
  Mercredi 20 Janvier 2021 de 14h00 à 17h00 
  Jeudi 4 Février 2021 de 9h00 à 12h00 

{ŀƳŜŘƛ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

WΩŀƛ Ǉǳ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇŀǊ 
affichage ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ Ŝƴ différents points du bourg et aux entrées 
de celui-Ŏƛ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ et pendant toute sa durée.  De plus les 
ŀǾƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ Řŀƴǎ les annonces légales des éditions du journal Ouest-
France du 17décembre 2020 et du 18 janvier 2021Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩIŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ 7 Jours les 19 décembre 
2020 et 16 janvier 2021.  
 [ΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : www.tinteniac.fr  
et de la Communauté de Communes Bretagne Romantique : www.bretagneromantique.fr    
 

 

 

  !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ п ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ƧΩŀƛ ǊŜœǳ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ de personnes désireuses de 
ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ōƛŜƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ ±ƛƴƎǘ observations ont été déposées sur 
ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜΦ 5ŜǾŀƴǘ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ п ŦŞǾǊƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł мнƘ олΦ 
 Iǳƛǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƳΩƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ Ŝǘ Ƙǳƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
mail : plu-tinteniac@bretagneromantique.fr ouverte à cette occasion. 
  [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǎŜǊŜƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ƴƛǎ Ł Ƴŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ōƛŜƴ 
ǉǳΩŜȄƛƎǳǎΣ Ƴƻƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

 

2.2.2 Les observations  
 

 Les observations recueillies, au nombre total de 36 portent sur les thèmes suivants : 
 
Observations concernant les STECAL : Obs. n°s R1 & D5, R7, R15 et C8 

5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ : Obs. n°s R2, R13 et C8 

Demande de classement de parcelles en zone constructible : Obs. n°s R3 -R9 & C3, R4 & C2, R10 et C4 

Extension de bâtiment ou changement de destination : Obs. n°s R5 et C5 

5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : Obs. N°s R6, R7, R11, R12, R14 et D1 

Demande de retrait du périmètre de protection des Monuments Historiques : Obs. n°s R8 et C1 

/ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ : Obs. n°s R16, D2 & D8 

Modification du périmètre constructible sur certaines parcelles : Obs n°s R17, R19, C7, D4 et D8 

Suggestions ou questions diverses : Obs n°s R20, D3 et D6. 

 
 

http://www.tinteniac.fr/
http://www.bretagneromantique.fr/
mailto:plu-tinteniac@bretagneromantique.fr
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2.3 ɀ REPONSES AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC / APPRECIATIONS DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

Dans son mémoire en réponse, le pétitionnaire apporte, dans une première partie, des 

ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ п ƎǊŀƴŘǎ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘifier : 

2.3.1 Observations concernant les STECAL 
Le pétitionnaire écrit :  

La zone A correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Des STECAL (Secteurs de Taille et de /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎύ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
exceptionnelle pour permettre les développements économiques nécessaires dans des secteurs 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ όƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
matiŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƧǳƎŞŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 
et mixtes des centralités). 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et des 
personnes publiques associées avant approbation du PLU, ce qui prend plusieurs mois. 
A ce stade de finalisation du PLU, la commune a pris le parti de ne pas étendre les zonages des STECAL, 
sauf « erreur matérielle » manifeste. 

2.3.2 Demande de classement des parcelles en zone constructible  
Le pétitionnaire écrit : 

 Les zones agricoles et naturelles des PLU sont des zones inconstructibles ou pour lesquelles la 
constructibilité doit rester très limitée. 

La loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014) a réaffirmé ces principes 
et assigne désormais aux acteurs publics la mission de protéger les surfaces agricoles, naturelles et 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝn recherchant un aménagement économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Υ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ 
espaces agricoles et naturels, multiplication des déplacements automobiles, coûts des réseaux, etc. 

Au regard des exigences de modération foncière et de limitation de l'étalement urbain, le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables de Tinténiac affiche la volonté de conforter le bourg 
et, dans une moindre mesure le village de la Besnelais. 

Seules les construcǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
la Besnelais. Les autres villages et hameaux n'ont pas vocation à recevoir des constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

2.3.3 Extension de bâtiment ou changement de destina tion  
Le pétitionnaire écrit : 
 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
inconstructibles ou pour lesquelles la constructibilité doit rester très limitée. 

Ces principes ont été réaffirmés par la loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (2014). 

Parallèlement, les possibilités d'évolution ont été précisées (changement de destination, 
extensions et annexes) afin de pouvoir continuer à entretenir le bâti existant au sein de ces zones. 

Ainsi, le règlement de la zone Agricole du PLU arrêté autorise notamment, sous conditions : 
- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 
- [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Τ 
- Le changement de destination des bâtimentǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
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PLU et repérés au plan de zonage.) 

2.3.4 Demande de retrait du périmètre de protection des Monuments 
Historiques  
Le pétitionnaire écrit : 

 /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ PLU. Des discussions sont en cours 
avec les Bâtiments de France pour modifier le périmètre de protection. 
 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte de la décision de la commune de ne pas étendre les zonages des STECAL et de son désir 
de corriger toute erreur manifeste. 
Je constate que la commune affiche sa volonté Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘer la multiplication des déplacements 
automobiles.  
! ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ 
précisions réglementaires nécessaires. 
Je prends acte des discussions actuellement en cours avec les Bâtiments de France afin de procéder 
Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Trinité. WŜ ƴŜ Ǉǳƛǎ ǉǳΩƛƴǾƛǘŜǊ ƭŜ 
public concerné à se rapprocher des services municipaux compétents afin ŘΩȅ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǳǊǎ 
désirs.  

 
 
 Dans la seconde partie le pétitionnaire apporte des réponses à chaque observation du 
Public : 
 
 
Observation n° R1-D5 Mme ROSSE Céline : STECAL DE LA MORANDAIS souhaite avoir des précisions 
ǎǳǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎƻient apportées à la possibilité 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 9ǾƻǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
classement en zone UAa de ce secteur. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ wŜŦǳǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ře la loi ALUR 

¶ tǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ όōǊǳƛǘΣ 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎύ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ tǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭimite de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

¶ tǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ол҈ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

¶ Précise qǳŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!ŀ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ 
écarté par la CCBR. 

¶ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ζ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ η ƳŀƴƛŦŜǎǘŜΣ ŎŜ 
qui ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƛŎƛΦ /ŜǘǘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
habitations et activités dans ce petit secteur. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte des propositions du pétitionnaire concernant la limitation des nuisances et de la 
permission donƴŞŜ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ 
STECAL. 
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Observation n° R2 M. et Mme ORINEL : rue du Haut Champ (parcelle B 619) souhaitent morceler leur 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ н ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ǎǳǊ la zone 
1AUe. 
 
 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Au vu de la situation de la parcelle B619, au contact de la zone 1AUE « Croix Sifflet », il est 
ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜ 
stade de préciser à quel niveau pourra se faire une future ouverture sur le fond de parcelle, car 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦9 ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ {ƛŦŦƭŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ {ƛŦŦƭŜǘ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΦ  

 
 
Observations n°s R3-R9 et C3 M. FOUGERAY et Mme BLOUTIN La Croix Sifflet (parcelles 224 et 309) 
demandent le classement de leurs parcelles en zone 1AUE. 
Réponse du pétitionnaire :  

¶ La loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014) assigne désormais aux 
acteurs publics la mission de protéger les surfaces agricoles, naturelles et forestières et de lutter 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

¶ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƻǎŞǎ 
par la Loi ALUR ainsi que des objectifs démographiques fixés par la commune, celle-ci ne peut 
répondre favorablement à cette demande. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte de ce refus de classement des parcelles des requérants en zone constructible justifié 
par la nécessité dŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain. 

 
Observations n° R4-C2 M. THEBAULT Yves (parcelle C933 La grande Champagne) demande le 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ ƭΩŞǘŀƛǘ ŀǳ PLU précédent. Il remet un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Les zones agricoles et naturelles des PLU sont des zones inconstructibles ou pour lesquelles la 
constructibilité doit rester très limitée. La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(2014) a réaffirmé ces principes et assigne désormais aux acteurs publics la mission de protéger 
ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ 
recherchant un ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

¶ Au regard des exigences de modération foncière, de limitation de l'étalement urbain, des 
objectifs démographiques fixés par la commune et des projets en cours, la commune ne peut 
répondre favorablement à cette demande. La parcelle C933 est désormais classée en zone 
agricole dans le nouveau PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ǇǊŜƴŘǎ ŀŎǘŜ Řǳ ǊŜŦǳǎ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ UE. Bien que le projet 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘΣ ƭŀ situation géographique de cette 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƻƳōƻǳǊƎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ-est de la commune ne permet 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Observation n° R5 Mme BAUDRIER La Morandais (parcelle n° 53 en zone A) demande les possibilités 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ou un classement en zone UAa. 
 
 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴt des zones en principe 
inconstructibles ou pour lesquelles la constructibilité doit rester très limitée. Ces principes ont 
été réaffirmés par la loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014). 
Parallèlement, les possibilités d'évolution ont été précisées changement de destination, 
extensions et annexes) afin de pouvoir continuer à entretenir le bâti existant au sein de ces 
zones. 

 

¶ Ainsi, le règlement de la zone Agricole du PLU arrêté autorise notamment sous conditions : 
- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 
- [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Τ 
- Le changement de destination des bâtiments agricoles existants Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU et repérés au plan de zonage. 

¶ LŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!ŀ ŀ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ƴŀƛǎ ŞŎŀǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ //.w.  

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte des précisions réglementaires apportées par le pétitionnaire notamment à propos du 
changement de destination ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ 
repérés au plan de zonage. 

 
 
Observation n° R6 M. et Mme ARRAGON La cour aux Bédouins (parcelles 72 et 74) qui souhaitent 
ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ce secteur. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ [ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Υ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ 
espaces agricoles et naturels, multiplication des déplacements automobiles, coûts des réseaux, 
etc. Les villages et les hameaux (excepté la Besnelais) n'ont pas vocation à recevoir des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ тн Ŝǘ тп Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ t[¦Σ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ 
construire une habitation, sauf cas explicitement prévus au règlement du PLU (p. 79 et 
suivantes). 

¶ [ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ Υ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ 
ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ η. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte de la réponse du pétitionnaireΦ [ΩŀƧƻǳǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ 
ambiguïté. 

 
 
Observation n° R7 M. TULOUP David souhaite construire un atelier de mécanique agricole sur une 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł [ŀ DƻƴǘǊŀƛǎ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ sur ce terrain. A la Cour- es- Dauvet il 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞŀŎǘƛǾŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŞƧŁ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝǘ ǊŜŦǳǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ du 
ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦Φ 9ƴŦƛƴ Ł [ŀ /ƘŀǳǾŜǘŀƛǎ ƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŜǊ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ 
lui appartenant. 
Réponse du pétitionnaire : 

- Concernant un STECAL à la Gontrais : la zone A correspond aux secteurs de la commune à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
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- Sont admises dans cette zone les installations et constructions nécessaires à l'exploitation 
agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation 
de matériel agricole agréées ainsi que les constructions ou installations nécessaires à des 
équipements collectifs.  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et des personnes publiques associées 
avant approbation du PLU. Le SCoT des Communautés du Pays de Saint-Malo encadre par 
ailleurs les ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ όƻōƧΦ нн Řǳ 
Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł 
la demande de cǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ {¢9/![ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

- tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ 
conseillé au pétitionnaire de déposer un ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ 
faisabilité du projet. 

- Concernant la Cour-es-Dauvet : Après vérification, la AD 43, 367 et 191 sont classées en zone 
UE. Les parcelles AD 369 et 512 sont classées en zone 1AUz car elles correspondent à des voiries 
dans le secteur de la ZAC.  

- Concernant la Chauvetais : sans précision sur les numéros de parcelles concernées, il parait 
difficile de répondre. Deux cas de figure sont possibles : 

-  Dans le cas où les bâtisses sont déjà des habitations, le règlement de la zone A autorise 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ 
ŜȄƛǎǘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎΦ 

-  Si ce sont des anciens bâtiments agricoles, le changement de destination est autorisé sous 
réserve que les bâtiments sont repérés au plan de zonage. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ à La Gontrais je prends acte du refus du pétitionnaire de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΦ Lƭ ǎŜƳōle utile de préciser que le conseil communautaire 
ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ .ǊŜǘŀƎƴŜ wƻƳŀƴǘƛǉǳŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ƧΩƛƴǾƛǘŜ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ł ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
relation avec le service urbanisme de la commune de Tinténiac en apportant les précisions 
nécessaires sur ses projets. 

 
 
Observation n° R8 M. BUSNEL Jean-Yves [Ω!ǳƴŀȅ DŀǳŘƛƴ Ł TINTENIAC demande le retrait de la rue 
/ƭƻǎ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-Trinité. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦Φ 5Ŝǎ discussions sont en cours 
avec les Bâtiments de France pour modifier le périmètre de protection. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ttaI ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-
¢ǊƛƴƛǘŞ ƧΩƛƴǾƛǘŜ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ŘΩşǘǊŜ organisée Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 

 
 
Observation n° R10 M. HUE pour Mme HUE Yvonne qui remarque les parcelles n° 106 et 107 leur 
appartenant rue Goudineau auparavant en zone 2AU sont reclassées en zone agricole. Souhaitent le 
classement en zone constructible ainsi que celui de la parcelle n° 234 à La Croix Sifflet. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ La loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014) assigne désormais aux 
acteurs publics la mission de protéger les surfaces agricoles, naturelles et forestières et de lutter 
contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
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¶ Au regard des exigences de modération foncière, de limitation de l'étalement urbain, des 
objectifs démographiques fixés par la commune et des projets en cours, il en découle une 
limitation de la surface des zones à urbaniser dans les secteurs de la Croix Sifflet et de la rue 
Jeanne de Laval. La commune ne peut répondre favorablement à cette demande. 

 
 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte de ce refus de classement des parcelles des requérants en zone constructible justifié 
par la nécessité de protéger leǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain. 

 
 
Observation n° R11 M. CHERBONNEL (parcelles n°s 131, 132 et 133 à La Basse-Madeleine) souhaite 
ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǊ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ нлму ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǾŀƭŀōƭŜΦ 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ-opposition à déclaration préalable ou de ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 
pour ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳǾǊŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 
une période de cinq ans. 

¶ Ainsi, les permis de construire sollicités pour les lots aménagés ne pourront pas être refusés ou 
assortis de ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ /Ŝ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ппн-14 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
tŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ŦƻǊmuler. 

 
 
Observation n° R12 M. LEGRAND Paul agriculteur à la Haute Bigottière ǉǳƛ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles όǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜύ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ǳƴ ǘŜƭ 
logement situé à proximité du site de production. 

¶ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Řǳ 
bâtiment au plan de zonage et de présenter un intérêt architectural ou patrimonial 
(constructions en terre-pierre). 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte des précisions apportées par le pétitionnaire au requérant. 

 
 
Observation n° R13 M. COTTREL ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ {/L ƭŜǎ WŀǊŘƛƴǎ ŘΩ!ǊǎŝƴŜ ¢¦[h¦t ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ 
possibilité de créer un passage de voirie pour accéder depuis la rue Sainte Mirel à la parcelle n° 23 en 
traversant la partie sud de la parcelle 601. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ tŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
commune qui est propriétaire de la parcelle 601. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ǇǊŜƴŘǎ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Observation n° R14 Mlle PEDRON Maryvonne qui souhaite connaitre la possibilité de céder une 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ όƴϲ пп Ł [ŀ ±ƛƎƴŜǘǘŜύ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊǳƛƴŜǎ 
ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
 
 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Les zones ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
inconstructibles ou pour lesquelles la constructibilité doit rester très limitée. Ces principes ont 
été réaffirmés par la loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014). 

¶ [ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Υ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ 
espaces agricoles et naturels, multiplication des déplacements automobiles, coûts des réseaux, 
etc. 

¶ Les villages et les hameaux (excepté la Besnelais) n'ont pas vocation à recevoir des 
constructions ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
favorablement à cette demande. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Le refus du pétitionnaire me parait justifié en raison de la situation en zone A de la parcelle concernée 
et du caractère très limité de la constructibilité de cette zone. 

 
 
Observation n° R15 M. et Mme BELAN Yvonnick ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ммо ŀǳ ƭƛŜǳŘƛǘ [Ŝ tŜǊŘǊƛŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŀǇǊŝǎ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘΦ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ  Ils 
ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Ǝ Ł [ŀ Dƻǳǎǎŀƛǎ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ммо ǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΦ 9ƴŦƛƴ ƛƭǎ ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ 
ǉǳŜ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł [ŀ Dƻǳǎǎŀƛǎ ƴΩŀǇǇŀǊaisse pas sur la carte du régime sanitaire des 
exploitations agricoles. Il en est de même pour celle de Mme BUSNEL Marie Dominique dont le siège 
est à La Gontrais. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Concernant la parcelle 113 au Perdriel : La zone A correspond aux secteurs de la commune à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Sont admises dans cette zone les installations et constructions nécessaires à l'exploitation 
agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation 
de matériel agricole agréées ainsi que les constructions ou installations nécessaires à des 
équipements collectifs.  
{ŀƴǎ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎǊŜǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ {¢9/![Φ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎon classement en zone A, 
les activités agricoles restent possibles sur ce périmètre. 

¶ Concernant la zone de La Goussais rendue inconstructible : Les zones agricoles et naturelles 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ lesquelles la 
constructibilité doit rester très limitée.  Ces principes ont été réaffirmés par la loi ALUR pour 
l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014). 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ 
la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) et des personnes publiques associées avant approbation du PLU. La commune ne 
peut donc répondre favorablement à la demande de création de STECAL. 
tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ Řŝǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀ ǊŜƳƻƴǘŞ Ł ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ. 
Du fait de son classement en zone A, les activités agricoles restent possibles sur ce périmètre. 
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¶ Pour ce qui est de la parcelle 113 à La Mongardais : La zone N est destinée à être protégée en 
raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leurs intérêts, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit en raison de l'existence 
d'exploitations forestières. 
La ȊƻƴŜ b Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ {ŜǳƭŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
existantes sont autorisées. 

¶ ! ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
exploitations agricoles : [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
de portée réglementaire. Il a été construit suǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όмр ǎƛŝƎŜǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ complètement exhaustif. 
[Ŝǎ н ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ diagnostic. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte des précisions apportées par le pétitionnaire sur ces points 

 
 

Observation n° R16 M. VERMET Christophe Ł [ŀ bƻŞ aŀƛƭƭŀǊŘ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
ǉǳΩƛƭ ŀ ƭǳƛ-même plantée en bordure nord-est de la parcelle n° 163 ne soit plus matérialisée comme 
élément de paysage sur le document graphique. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Υ ƭŀ ƘŀƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎŜǊŀ ǊŜǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
au plan de zonage. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
tŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 

 
 
Observation n° R17 Mr et Mme GUERIN Rémy 7 rue de Treffendel à Tinténiac qui demandent le 
classement en zone UE du rectangle sud de leur parcelle n°4 à la Besnelais en raison du nouveau 
découpage qui le rend inexploitable sur le plan agricole. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ La loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014) assigne désormais aux 
acteurs publics la mission de protéger les surfaces agricoles, naturelles et forestières et de 
lutter contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

¶ Au regard des exigences de modération foncière et de limitation de l'étalement urbain, le 
Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables affiche la volonté de conforter le bourg 
et dans une moindre mesure le village de la Besnelais. Ainsi, seules les constructions nouvelles 
en densification ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ .ŜǎƴŜƭŀƛǎ 

¶ La commune ne peut répondre favorablement à cette demande et estime que le périmètre 
concerné ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀtion 
agricole. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte du refus du pétitionnaire de satisfaire la demande des requérants, justifié par les 
ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 
 
Observation n° R18 M. TEXIER Sébastien agriculteur exploitant en fermage les parcelles 111 et 649 à 
ƭŀ /ǊƻƛȄ {ƛŦŦƭŜǘ ǉǳƛ ǎΩŜƴǉǳƛŜǊǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƻŦŦŜǊǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ƴƻƴ 
renouvellement de son bail pour ces parcelles devenues constructibles. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Pour les terrains ouverts à la constructibilité, le rapport de présentation détaille l'impact des 
zones AU sur les exploitations agricoles p. 156 et 157.  
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¶ L'indemnisation du manque à gagner n'est pas du ressort du PLU. Toutefois, il semble exister 
dans le Code Rural (article L411-32) des dispositions qui peuvent prévoir une indemnisation de 
l'exploitant par le propriétaire du terrain.  

¶ Les agriculteurs concernés peuvent se rapprocher de la Chambre d'Agriculture pour creuser la 

question. 
 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ wǳǊŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ŎŜǘǘŜ ŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞΦ [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳŜ ǇŀǊŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ compétente pour seconder 
utilement le requérant. 

 
 
Observation n° R19 M. TRUBERT Thierry agriculteur exploitation en location la parcelle n°1 comprise 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦!ŀ Ł [ŀ aƻǊŀƴŘŀƛǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŜȄǘension de la ZAC de La Morandais. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Cette parcelle est frappée par de nombreuses servitudes, et notamment la loi Barnier qui 
interdit toute construction à moins de 100 m de la 2x2 voies. 

¶  ¦ƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜǎΦ [ϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½! ŘŜ ƭŀ aƻǊŀƴŘŀƛǎ ǎŜǊŀ ǊŜǉǳŜǎǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale. 
Par ailleurs, un dossier de dérogation pourra permettre de limiter la bande inconstructible le 
long de 2x2 voies au strict minimum. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte des précisions apportées par le pétitionnaire. 

 
 
Observation n° R20 M. FAVREAU Didier suggère le réaménagement de la place du centre bourg en 
ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎation depuis le canal. Se tient à la disposition des élus 
Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞΦ 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ /ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ 
elle ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ révision du PLU. M. Favreau peut solliciter un rendez-vous 
avec les élus pour discuter de ses propositions. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ǇǊŜƴŘǎ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. 

 
 
Observation n° C1 Mme BOCHE Marie-Thérèse (parcelle n° AB 603 rue Haute) demande une 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-trinité. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦Φ 5Ŝs discussions sont en cours 
avec les Bâtiments de France pour modifier le périmètre de protection. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ttaI ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Sainte-
¢ǊƛƴƛǘŞ ƧΩƛƴǾƛǘŜ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜǊŀ Ǉŀǎ 
ŘΩşǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 
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Observation n° C4 M. GAUTIER Gérard demande le classement en zone constructible des parcelles 
ZL0013, Z et ZL0014 et ZL 00154 à La Moucherie. 
 
 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
inconstructibles ou pour lesquelles la constructibilité doit rester très limitée. Ces principes ont 
été réaffirmés par la loi ALUR pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (2014).  

¶ [ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Υ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ 
espaces agricoles et naturels, multiplication des déplacements automobiles, coûts des réseaux, 
etc.  

¶ Au regard des exigences de modération foncière et de limitation de l'étalement urbain, le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables affiche la volonté de conforter le bourg et, 
dans une moindre mesure le village de la Besnelais. Les autres villages et hameaux n'ont pas 
vocation à ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 
pas répondre favorablement à cette demande. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte du refus du pétitionnaire de satisfaire la demande des requérants, justifié par les 
ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

 

Observation n° C5 M. et Mme SIMON Louis à La Touche Aux Aubry (parcelle ZK20) qui demande la 
ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞΦ Ils demandent ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
STECAL autour de ce bâtiment. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
changements de destination apparaît donc comme une erreur manifeste. Le plan de zonage 
sera donc modifié.  

¶ 9ƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘiment existant sont autorisés. La 
commune émet un avis favorable pour la rénovation à l'identique, sans extension de surface.  
Ceci du fait de son caractère (tel que développé dans l'argumentaire des propriétaires), mais 
aussi en tenant compte qu'il est intégré dans un hameau et qu'il se situe en bordure de voie.  

¶ Pour la qualité de vie des habitants du hameau, il est préférable de voir cette bâtisse être 
rénovée plutôt que de rester à l'état de ruine. Enfin, le maintien de son existence ne nous 
semble pas constituer un facteur de consommation significatif de terre agricole. 

¶ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte de la volonté du pétitionnŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǇǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƧŜ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘérêt 
ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
STECAL autour du bâti ne me parait pas justifiée. 

 
 
Observation n° C6 M ; et Mme DESMARRES Emile rue du Haut Champ qui demandent la réservation 
ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎŀŘŀǎǘǊŞ . снл Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ 
morcellement de leur parcelle. 
Réponse du pétitionnaire : 
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¶ Au vu de la situation de la parcelle B620, au contact de la zone 1AUE « Croix Sifflet », il est 
probable ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
à ce stade de ƭΩŀŦŦƛǊƳŜǊΣ ŎŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦9 ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ {ƛŦŦƭŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
déterminé. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ {ƛŦŦƭŜǘ ŀǳǊŀ été déterminé.  

 
 
Observation n° C7 M. VERMET Christophe (parcelle ZO 133 à La Besnelais) demande une modification 
du découpage de la zone UEh dans la partie nord de sa parcelle, les modifications apportées au zonage 
rendant cette partie de sa parcelle inexploitable sur le plan agricole.  
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Au regard des exigences de modération foncière et de limitation de l'étalement urbain, le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables affiche la volonté de conforter le bourg 
et, dans une moindre mesure le village de la Besnelais. 

¶ !ƛƴǎƛΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ 
autorisées Ł ƭŀ .ŜǎƴŜƭŀƛǎΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½h моо 
dans le prolongement de la ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½h ммо ƛǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ  

¶ Toutefois, il est noté que la zone constructible au nord de la parcelle ZO 133 se trouve avoir été 
réduite dans le document du nouveau PLU par rapport à celui actuellement en vigueur.  

¶ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
zone ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½h моо ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜ ƴƻǊŘ-est de la parcelle ZO 113 à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ǎǳŘ-est ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½h монΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭe PLU actuel. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ǇǊŜƴŘǎ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ WŜ 
ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ƛǊŀƛǘ Ł 
ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 
 
Observation n° C8 Monsieur le Président de la Communauté de Communes Bretagne Romantique 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мс Ƴ ŀǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ {¢9/![ ŘŜ ƭŀ [ŀƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŜƭŀǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜΦ 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀǾƛǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŘŜ [ŀ [ŀƴŘŜ 
de 0,9 ha sur la parcelle ZE 2, afin de correspondre aux besoins réels exprimés dans le projet 
présenté dans le PLU. 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŦƻǳǊƴƛ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 
démantèlement de matelas en faveur du recyclage et de la valorisation des matières extraites 
au nord de la parcelle ZE 002. Or cette parcelle est enclavée et le projet nécessite une extension 
du STECAL de 15 m sur la parcelle 003.  

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et des personnes 
publiques associées avant approbation du PLU (délai de réponse : 3 mois).   

¶ Enfin, en zone agricole sont autorisées ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩaménagement du territoire ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ 
le STECAL. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /5t9b!C ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ {¢9/![ ŘŜ ƭŀ [ŀƴŘŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł Ŝƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƧŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
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soutenu par la CCBR Ŝǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ, de par ses 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
DŞƴŞǊŀƭΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƧΩŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ peut être donnée à cette requête de la 
CCBR. 

 
 
Observation n° D1 M. PESTEL Thibault qui pose les questions suivantes : 

- мκ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦ ǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !. 
(qui contient une petite partie AUE pourra-t-il construire sur la même parcelle une autre 
Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŜǘƛǘŜ partie AUE ? 

- 2/ le futur PLU permettra-t-il à ce même agriculteur de construire une autre maison à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !. ƭǳƛ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Κ 

- 3/ Sur cette même parcelle AB un particulier, non agriculteur, qui rachèterait la parcelle 
pourra-t-il construire un box pour y mettre un cheval ? 

Suite à ce courriel M. PESTEL été invité à fournir des précisions en particulier sur la localisation des 
parcelles concernées. Dans sa réponse il a déclaré avoir déjà obtenu les réponses à ses deux premières 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻȄ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘŜǾŀƭ 
sur une parcelle en zone A. 
Réponses du pétitionnaire : 

¶ Question n° 1 : A priori non car les OAP stipulent que le secteur ne pourra être ouvert à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

¶ Question n° 2 : bƻƴΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ǎΩƛƭ Ŝƴ ǇƻǎǎŝŘŜ 
déjà une. 

¶ Question n° 3 : Oui, si ce box respecte les critères fixés dans le règlement pour les annexes. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte des réponses apportées par le pétitionnaire. 

 
 
Observations n° D2-D8 M.  et Mme PRESCHOUX ǉǳƛ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
accordé le 20 décembre 2020 pour leur parcelle n° 0023 rue du Clos de Justice, celle-ci figurant 
maintenant en zone A sur le règlement graphique. Souhaitent obtenir la possibilité 
ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ζ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ηΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Řǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
reportée correctement dans le document graphique du futur PLU.  

¶ [ŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

¶ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ζ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ η ƳŀƴƛŦŜǎǘŜΣ ŎŜ 
qui Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 5нΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜ-ci. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ǇǊŜƴŘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ correction de cette erreur matérielle au 
plan de zonage Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ Cependant il me semble que 
compte tenu de la faible dimension de la zone objet de la requête, celle-ci pourrait être légèrement 
étendue afin de permŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ / 
23 « Le Grand Gaillard est la propriété du requérant. 

 
 
Observation n° D3 M. REIBEL Benoit ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
Morandais et craint que celles-ci ne soient empruntées par des véhicules utilitaires. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ /ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ±ƻƛǊƛŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de communes Bretagne romantique pour étudier la question de plus près. 
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Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends acte de la réponse du pétitionnaire. 

 
 
Observation n° D4 M. et Mme GUERRAND Régis qui demandent une extension de 10 m vers le sud 
de la constructibilité de leur parcelle. Démarche déjà effectuée en mairie le 1/06/2020. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 5слфΦ 

¶ Celle-ci a été légèrement agrandie dans le nouveau de document de PLU par rapport au PLU en 
ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ζ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ η ƳŀƴƛŦŜǎǘŜΣ ŎŜ 
qui ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƛŎƛΦ 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
WŜ ǇǊŜƴŘǎ ŀŎǘŜ Řǳ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘΦ [Ŝ ƳƻǘƛŦ invoqué est 
ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ 
objet de la requête 

 
 
Observation n° D6 Mme VALENZA rue Zacharie ROUSSIN ǉƛ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ {ƛŦŦƭŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǎŀ 
ƳŀƛǎƻƴΦ /Ŝ ŎƘŜƳƛƴ Ŝǎǘ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ {ǳƎƎŝǊŜ Şgalement la construction 
ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŀƴǘƛ-bruit afin de limiter les nuisances de la 4 voies rennes-Saint-Malo. 
Réponse du pétitionnaire : 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŀƴǘƛ-bruit ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ t[¦Φ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
pour ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ п-
voies. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 

Je me félicite de la volonté de la commune de maintenir le cheminement boisé dans ce secteur. 

 
 
hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴϲ 5т aΦ .La.h¢ CǊŞŘŞǊƛŎ aŀƛǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ communique une contribution 
issue des travaux de la commission Urbanisme de la commune : 
I - !Ƨƻǳǘǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀȅŀƴǘ ŞƳŜǊƎŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƳƻƛǎΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
équipe municipale, nous souhaitons voir rajoutés au PLU de Tinténiac de nouveaux emplacements 
réservés. 
Billiais / parcelle B421 : bande de 6 m de large au sud de cette parcelle sur toute sa longueur 
Objet : création d'une liaison entre secteur d'habitat et centre commercial. Ceci en cohérence avec la 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ нрκлфκнлнл όthLb¢ рύ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 
liaison transversale entre le secteur 3B de la ZAC et le Centre Commercial. 
Rue Haute / parcelles AB801, AB802 et AB803 
Objet : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ IŀǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
services. Ceci en cohérence avec la délibération du Conseil Municipal du 25/09/2020 (Point 5) 
affirmant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ ǇǊoblème récurrent de stationnement Rue 
Haute, qui Ǿŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
cellules commerciales en rez-de-chaussée. 
Rue du 8 Mai 1945 / Parcelle AB478 : portion allant de la limite ouest jusqu'au début du 
rétrécissement à l'est (de sorte à laisser un peu d'espace près des parcelles AB479 et AB28). 
Objet : aménagement des abords du canal Ceci en cohérence avec la délibération du Conseil Municipal 
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Řǳ нрκлфκнлнл όtƻƛƴǘ пύ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł 
caractère commercial ou non, en centre-ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎŀƴŀƭΦ 
Secteur des Blancherais / Parcelles : B406, B535, B140 et B586 
Objet : transfert de l'EHPAD de Tinténiac et réalisation dΩǳƴ ŞŎƻ-quartier. Ceci pour des besoins de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩ9It!5 Ŝǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ ¦ƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ 
Conseil Municipal du 19/02/2021. 
II - Règlementation du nombre de places de stationnement 
Compte-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ ƛƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ 
ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎes de 
stationnement accompagnant la création de nouveaux logements, notamment par changement de 
destination. 
Règlement pour le stationnement en zone UC 
Nous souhaitons une formulation qui laisse davantage de marge d'appréciation dans le cas des 
changements de destination selon ce que permet le terrain d'assiette. Par exemple, 1 place de parking 
ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ рр Ƴн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜΣ ǎŜǳƛƭ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀōŀƛǎǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ et présence de places de parking 
public à proximité. 
Règlement pour le stationnement en zone 1AUZ 
Nous souhaitons relâcher la contrainte du nombre de places de parking qui pèse sur l'éventuel 
ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀƴƻǳŀǊƴΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ IŀǳǘŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ƭΩƘȅǇŜǊ-centre, mais 
situé dans le périmètre de la ZAC. Du fait de la proximité du parking de la Tanouarn qui offre des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘŜ 
stationnements όǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Řǳ ŦǳǘǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘύ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 
Nous souhaitons voir réécrit l'article 1AUZ-7 stipulant le nombre de places de stationnement à créer 
en zone 1AUZ, en spécifiant : le seuil de 55m2 pourra être abaissé [en précisant éventuellement un 
nouveau seuil, par exemple 80 m2] pour les opérations de plus de 40 logements, si des emplacements 
de parking public sont présents en nombre significatif dans un rayon de 100m. 
 
/ŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōservation supplémentaire. 
Les points concernant le stationnement nécessiteront probablement quelques ajustements dans 
leur formulation règlementaire. 

Appréciation du commissaire enquêteur : 
Je prends note des intentions exprimés par la commune de rajouter au PLU de nouveaux 
emplacements réservés. Il est toutefois regrettable que ces informations créant de nouvelles 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
En effet celles-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ мн ŦŞǾǊƛŜǊΣ 
ŀǾŀƴǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƴŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ très de temps au Public pour en prendre 
connaissance. 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŀƧƻǳǘǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƳŜ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞs en fonction des projets 
propres à chaque secteur. Néanmoins jŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊŀƛ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
toute particulière à la parcelle AB 803 rue Haute pour laquelle la propriétaire semble avoir des 
projets particuliers (Cf. Observation C1 ς ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ttaIύΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ 
emplacements réservés retenus devront apparaitre clairement sur règlement graphique et les 
modifications réglementaires inscrites au règlement littéral. De même il me parait indispensable 
ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜǎ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci soit ajoutée au règlement littéral. 
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2.4 - Synthèse des réponses de la commune aux observations des PPA 
 Le tableau suivant synthétise les avis des Personnes Publiques Associées et la position de la 

Commune sur chaque item :






